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1) OBJET ET CONDITIONS GENERALES DE LA CONSULTATION ET 
DU CONTRAT 

1.1) Objet de la consultation 

La présente consultation a pour objet  Accord-cadre de maîtrise d'œuvre pour des travaux de rénovation de 

l'IUT Hubert Curien d'Epinal 

 

Le présent règlement de la consultation porte sur la phase candidature.  Un autre règlement de consultation 

portant sur la phase offre sera transmis aux candidats retenus. 

 

Objet détaillé du marché : L’Université de Lorraine prévoit une rénovation d’ampleur dans son site « Résistance » 

comprenant l’IUT Hubert Curien d’Epinal. La rénovation porte sur différents corps d’état et sera échelonnée sur 

plusieurs années, en fonction des conclusions de la phase Diagnostic conduite par le groupement titulaire du 

marché, des impératifs techniques, administratifs, et financiers de l’opération. Dans la mesure où les travaux à 

réaliser portent sur de nombreux corps d’état, un phasage précis des interventions devra être élaboré, en prenant 

en compte : les demandes du SDIS, la capacité de financement du maître d’ouvrage au fur et à mesure de la durée 

du marché, l’activité de l’IUT  

1.2) Mode de passation 

La procédure mise en œuvre pour la présente consultation est la procédure d’appel d’offres restreint passée en 

application du Code de la Commande Publique (notamment ses articles L. 2124-2, R. 2124-2 2°, R. 2161-6 à R. 

2161-9 et R. 2161-11). 

 

À l'issue de la consultation, il ne sera versé aucune prime aux candidats. 

 

Nombre minimum de participants envisagés : 5 

1.3) Décomposition de la consultation  

La consultation n’est pas allotie car son objet ne permet pas l'identification de prestations distinctes. En effet, Les 

travaux de rénovation seront réalisés en plusieurs phases distinctes, nécessitant l'élaboration de plusieurs contrats 

de maîtrise d’œuvre. Afin de conserver une cohérence d'ensemble, le recours à l'accord-cadre s'avère nécessaire. 

1.4) Type de contrat 

La présente consultation a pour objet un accord-cadre mono-attributaire à marchés subséquents.   

 

 



 

 

DPI-DT-DCE-RC-PF RESTREINTE- Phase candidature -v.0- 2026DPI898MOE Accord-cadre de maîtrise d'œuvre pour des 
travaux de rénovation de l'IUT Hubert Curien d'Epinal 

 Page 5 sur 16 
 

En cas d’accord-cadre : le montant maximal de l’accord-cadre est fixé à 600 000 euros HT.  

 

1.5) Lieu d’exécution 

Les prestations objet du marché se dérouleront à (aux) adresse(s) suivante(s) : 7 rue des Fusillés de la Résistance 
88000 Épinal 

1.6) Visites de site 

Une visite de site obligatoire sera organisée en phase offre avec les candidats admis à présenter une offre. 

1.7) Code(s) CPV de la consultation  

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est la suivante 

Code principal Description 

71000000-8 Services d'architecture, services de construction, services d'ingénierie et services 
d'inspection 

 

1.8) Variantes et prestations supplémentaires éventuelles 

La consultation ne prévoit pas de variantes édictées par l'acheteur.  

 

La consultation n'autorise pas la présentation de variante à l'initiative du soumissionnaire. 

 

La consultation ne prévoit pas de prestation supplémentaire en plus de l'offre de base.  
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2) CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION LIÉES AU CONTRAT 

2.1) Durée du contrat 

  

Le marché prend effet à sa date de notification et s’achève à la fin du délai de garantie de parfait achèvement 

(prévu à l’article 44.1 du CCAG Travaux) ou après prolongation de ce délai (article 44.2 du CCAG Travaux) si les 

réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, 

l’achèvement du marché intervient lors de la levée de la dernière réserve. 

 

2.2) Délai(s) d’exécution des prestations 

Le délai d'exécution des prestations fixé par l'acheteur est le suivant :  4 ans 

2.3) Planning prévisionnel de consultation et de l’opération 

A titre indicatif, le planning prévisionnel de la consultation et de l’opération est le suivant :  

- Envoi aux candidats admis du DCE phase offre : août 26  

- Mois de la date limite de remise des offres : septembre 26 

- Démarrage des prestations : octobre 26 

 

2.4) Conditions particulières d’exécution liées à la prise en compte d’objectifs de développement 
durable 

Le cas échéant, le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant 

des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée irrégulière en phase offre 

au motif du non-respect du cahier des charges. 

 

Chaque attributaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces objectifs 

de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations. 

2.3.1. Clause sociale d’insertion par l’activité économique 

Sans objet. 

2.3.2. Conditions d’exécution à caractère environnemental 

Le contrat comporte des obligations environnementales détaillées au cahier des clauses administratives 

particulières.  
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3) DOSSIER DE CONSULTATION 

3.1) Contenu du dossier de consultation phase candidature  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes en phase candidature :  

- Le présent règlement de la consultation  

- Le cadre de présentation du candidat 

- Le cadre de présentation des références 

- Le cadre de présentation illustré des références 

- La programme de l’opération 

 

3.2) Modalités de retrait du dossier de consultation 

Les documents sont accessibles uniquement par voie électronique, sur la PLACE, via le lien : https://www.marches-

publics.gouv.fr. L’inscription sur la plateforme PLACE n’est pas obligatoire, mais fortement recommandée. Elle est 

indispensable pour qu’un candidat reçoive les modifications qui pourraient être apportées en cours de consultation, 

et les réponses aux éventuelles questions des autres candidats. 

3.3) Modification du dossier de consultation 

L’acheteur se réserve le droit d'apporter des modifications au DCE au plus tard 10 jours avant la date limite de 

réception des candidatures. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par l’acheteur des modifications aux 

candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans 

pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. Si la date limite de réception des offres est reportée, la disposition 

est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

3.4) Questions des candidats – Réponses de l’acheteur 

Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et demandes de 

renseignements complémentaires uniquement sur la PLACE : https://www.marches-publics.gouv.fr 

 

Les questions et demandes de renseignements complémentaires seront reçues jusqu’au dixième jour avant la date 

limite de remise des offres mentionnée en page de garde du présent document. Les réponses seront 

communiquées aux candidats au plus tard six jours avant la date limite de remise des offres.  

3.5) Prolongation du délai de remise des offres 

Lorsqu'une réponse nécessaire à l'élaboration de la candidature n'est pas communiquée six jours avant la date 

limite de réception des candidatures, ou en en cas de modifications importantes des documents de la consultation, 

la date limite de remise des candidatures est repoussé proportionnellement à l'importance des modifications 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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apportées et dans les conditions prévues au III de l'article R. 2151-4 du code de la commande publique.   

4) PRESENTATION DES CANDIDATS– CHOIX DES CANDIDATS ADMIS 
A PRESENTER UNE OFFRE 

4.1) Conditions de participation et interdictions de soumissionner  

Conformément aux dispositions de l’article R. 2142-22 du code de la commande publique, aucune forme juridique 

déterminée n’est imposée s’agissant des groupements d’opérateurs au stade du dépôt de la candidature et de 

l’offre.  

 

Toutefois, au stade de l’attribution et conformément aux dispositions de l’article R. 2142-24 du code de la 

commande publique, en cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement sera solidaire pour l’exécution 

du contrat, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du pouvoir 

adjudicateur. La personne publique souhaite ainsi se prémunir contre les risques d’une défaillance éventuelle de 

l’un des membres du groupement sur toute la durée du contrat. 

 

Conformément à l’article R.2142-27, le pouvoir adjudicateur exige que le rôle du mandataire soit assuré par 

l’architecte. 

Le groupement devra également réunir a minima les compétences suivantes : Sécurité incendie en ERP/SSI, 

structure, thermique, OPC 

Les compétences fluides, électricité et CVC, acoustique. 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du code de la commande publique, sont exclues 

de la procédure de passation les personnes se trouvant dans un des cas d'interdiction de soumissionner. Lorsque 

le motif d’exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du groupement, l’acheteur exige son 

remplacement par une personne qui ne fait pas l’objet d’un motif d’exclusion, dans un délai de dix jours à compter 

de la réception de cette demande par le mandataire du groupement. À défaut, le groupement est exclu de la 

procédure. Les personnes à l'encontre desquelles il existe un motif d’exclusion ne peuvent être acceptées en tant 

que sous-traitant. 

 

Les candidatures qui ne présentent pas des capacités techniques, professionnelles et financières suffisantes sont 

écartées de l’analyse des candidatures admises à présenter une offre. La capacité sur ce point sera appréciée à 

partir des éléments apportés dans les déclarations, certificats, pièces ou attestations demandés aux candidats. 

4.2) Présentation de la candidature et niveau minimum de capacité 
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L'acheteur impose aux candidats un niveau minimum de capacité lié à la qualification technique des candidats, ils 

doivent impérativement présenter la qualification suivante ou un équivalent: architecte DPLG mandataire 

 

La signature électronique des pièces de la candidature n’est pas exigée au moment du dépôt des plis, en revanche 

l’attributaire en phase offre aura à produire des documents signés avec l'un des trois formats de signature autorisés 

par la réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). 

 

Les candidatures sont valables pendant cent vingt (120) jours à compter de la date limite de remise des 

candidatures. Les candidatures sont transmises sous la seule responsabilité des candidats, l’acheteur ne pouvant 

être tenu pour responsable du dépassement de la date fixée pour la transmission des dossiers. 

4.2.1) Utilisation du DUME  

 

Les candidats peuvent présenter leur candidature en renseignant le formulaire DUME accessible depuis le service 

exposé de PLACE ou depuis l’adresse URL suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr  

Les parties II (informations concernant l'opérateur économique), III (motifs d'exclusion), IV (critères de sélection) 

du formulaire sont à renseigner. 

 

Dans le cas d’une présentation de candidature via le formulaire DUME, l’attention des candidats est portée 

sur la nécessité de compléter le DUME par d’autres informations et cadres de réponse spécifiques à la 

consultation et détaillée ci-après dans la rubrique 4.2.2.2 « pièces de candidatures propres à la 

consultation ». 

 

Si le candidat s’appuie sur des sous-traitants ou d'autres opérateurs pour faire acte de candidature, il renseigne la 

partie II-C du DUME et doit fournir, pour chacun d’eux, un formulaire DUME distinct signé par le sous-traitant et 

contenant les informations : 

▪ des sections A et B de la partie II, 

▪ de la partie III, 

▪ le cas échéant, des parties IV et V. 

Si le candidat ne s'appuie pas sur la sous-traitance pour faire acte de candidature mais envisage de sous-traiter 

une part du marché, il : 

▪ renseigne la partie II-D du DUME, 

▪ fournit les informations figurant aux parties II-A et B et III pour chacun des sous-traitants. 

 

4.2.2) Candidatures hors DUME 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
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Les candidats qui présentent leur candidature hors DUME renseignent et remettent pour chaque opérateur (co-

traitant et/ou sous-traitant) le cas échéant :  

 

4.2.2.1) Pièces de candidatures générales  

 

▪ Une lettre de candidature ou formulaire DC1 ; 

▪ Une déclaration du candidat ou formulaire DC2 ; 

▪ Si le candidat est en redressement judiciaire, copie du jugement prononcé ; 

▪ Les pièces relatives au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat ; 

▪ La déclaration indiquant les effectifs annuels moyens du candidat, et l’importance du personnel 

d’encadrement pour chacune des trois dernières années ; 

▪ La déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les prestations 

objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 

 

4.2.2.2) Pièces de candidatures propres à la consultation  

 

▪ Moyens humains et matériels (pour chacun des membres du groupement le cas échéant): identification 

du candidat et composition de l’équipe dédiée au contrat précisant :  

o L’organisation de l’équipe et les rôles / domaines d’intervention de chacun des intervenants ;  

o Les CV et titres d’études ou équivalent permettant de juger de la capacité et de l’expérience 

des personnes dédiées au contrat  

 

▪ Les références similaires du candidat (pour chacun des membres du groupement le cas échéant) 

présentées avec :  

o La liste des références similaires à l’objet du contrat réalisées au cours des trois dernières 

années en matière de prestations intellectuelles et au cours des cinq dernières années en 

matière de travaux ; 
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o La sélection de trois références illustrées et détaillées similaires à l’objet du contrat 

o À défaut de références, tous éléments de nature à justifier les capacités du candidat. 

4.3) Jugement des candidatures et choix des candidats admis à présenter une offre 

Pour participer à la phase offre, il sera retenu un minimum de 5 candidats sous réserve d’un nombre suffisant de 

candidatures agréées. Si ce nombre minimum n'est pas atteint, la procédure peut néanmoins se poursuivre. 

 

La sélection des candidatures est effectuée en fonction des critères de sélection pondérés et exposés ci-dessous: 

▪ Qualité et pertinence des moyens humains et techniques mis en œuvre pour la réalisation des 

prestations :  

o Composition et organisation de l’équipe : 35% 

o Qualité des qualifications et expérience des membres de l’équipe : 25% 

▪ Qualité et pertinence des références similaires : 40% 

 

Les candidats qui sont sélectionnés à l’issue de la présente consultation (phase candidature) sont autorisés à 

déposer une offre via le profil acheteur PLACE selon les conditions précisée au règlement de la consultation phase 

offre.  

 

Les candidats évincés sont informés du rejet de leur candidature dans les conditions fixées aux articles R2181-3 

et R 2181-4 du code de la commande publique. 
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5) ATTRIBUTION DU CONTRAT 

L’attribution du contrat, après la consultation phase offre, sera effectuée auprès du soumissionnaire présentant 

l’offre la plus économiquement avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés précisé au règlement de 

la consultation phase offre. Le prix ne sera pas le seul critère d’attribution. 

 

L'offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats 

et attestations listés ci-après et conformément aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du code de la commande 

publique. Le délai imparti par l’acheteur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

 

▪ Les pièces de l’offre signées électroniquement (Acte d’engagement et cadre de prix) ;  

▪ Le pouvoir donné au signataire pour engager la personne qu'il représente (titulaire individuel ou 

groupement d'opérateurs économiques avec, en cas de groupement, si les membres ne signent pas tous 

l'acte d'engagement, un document d'habilitation signé par tous les membres du groupement ; 

▪ En cas de sous-traitance, la déclaration de sous-traitance (DC4 ou équivalent) signée à la fois par le sous-

traitant et le candidat, et les renseignements relatifs aux capacités du sous-traitant lorsque le candidat 

s'appuie sur celles-ci ; 

▪ Le relevé d'identité bancaire ou équivalent ; 

▪ En cas de redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés ; 

▪ L’attestation d’assurance civile et professionnelle, ainsi que décennale pour les prestations couvertes par 

ce type d’assurance 

▪ Si le candidat emploie des salariés étrangers, la liste nominative des salariés soumis à autorisation de 

travail prévue à l'article L.5221-2 du code du travail. Cette liste doit comporter toutes les informations 

figurant à l'article D.8254-2 du code du travail ;  

▪ Pour les candidats établis en France : 

o un extrait K ou Kbis ou équivalent (extrait du registre pertinent au sens de l'article R2143-9 du 

code de la commande publique) ; 

o pour les entreprises en cours d'inscription, un récépissé de dépôt de déclaration auprès d'un 

centre de formalités des entreprises (CFE) ; 

o une attestation de régularité fiscale, 

o une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 

contributions de moins de 6 mois (article D 8222-5 du code du travail), 

o pour tout employeur occupant au moins vingt salariés, le certificat délivré par l'association de 

gestion du fonds de développement pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées 

(AGEFIPH), concernant le respect des dispositions des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code 

du travail, relatives à l'emploi des travailleurs handicapés ; 
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▪ Pour les candidats établis hors de France : 

o un document mentionnant son numéro individuel d’identification, attribué en application de 

l'article 286 ter du code général des impôts. Si le candidat est établi dans un pays hors Union 

Européenne, un document mentionnant l’identité et l'adresse du candidat ou les coordonnées de 

son représentant fiscal ponctuel en France ; 

o un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du 

règlement (CE) n°883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité 

sociale et, lorsque la législation du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de 

l'organisme gérant le régime social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de 

ses déclarations sociales et du paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent 

ou, à défaut, une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des 

cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l' article L. 243-15 du code de la sécurité 

sociale ; 

o un extrait du registre pertinent au sens de l'article R 2143-9 du code de la commande publique, 

ou un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays 

d'origine, attestant de l'absence de cas d'exclusion ; 

o pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de 6 mois, émanant de 

l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande 

d'immatriculation au dit registre ; 

o en cas de recours à des travailleurs détachés, dans les conditions définies à l'article L.1262-1 du 

code du travail : 

▪ une copie de la déclaration à l'inspection du travail (article L.1262-2-1 du code du 

travail), 

▪ une copie du document désignant le représentant sur le territoire national (article 

R.1263-2-1 du code du travail) ; 

▪ une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la 

DIRECCTE (dispositions des articles R.1263-4-1 et R.1263-6-1 du code du travail) ; 

o lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent 

pas les moyens de preuve, ou si les documents délivrés ne mentionnent pas tous les cas 

d'interdiction de soumissionner, le candidat peut fournir une déclaration sous serment ou, dans 

les pays où une telle procédure n'existe pas, une déclaration solennelle faite par l'intéressé 

devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié 

du pays d'origine ou d'établissement. 

 
Les soumissionnaires évincés seront informés du rejet de leur offre dans les conditions fixées aux articles R2181-
3 et R 2181-4 du code de la commande publique. 
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6) PROCEDURES DE RECOURS 

Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif de Nancy 

5 place de la Carrière 

CO N° 20038 

54036 NANCY 

 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 

▪ Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et 

pouvant être exercé avant la signature du contrat.  

▪ Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 

prévus à l'article R. 551-7 du CJA.  

▪ Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 

du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de 

l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat).  

▪ Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 

deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est 

: Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics 

1 Rue du Préfet Erignac 

54038 NANCY 
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7) TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES PLIS 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page 

de garde du présent document. 

 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée OBLIGATOIREMENT sur le profil d'acheteur à 

l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/. Toute offre papier sera déclarée irrégulière.  

 

Les candidats doivent s’assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus. Un fichier dans lequel un 

programme informatique malveillant serait détecté ne fera pas l’objet d’une réparation. Le cas échéant, la copie de 

sauvegarde sera ouverte. Si cette dernière comporte aussi un programme malveillant, elle est écartée par 

l’acheteur. La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est détecté, 

le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu. Le candidat en est averti grâce aux renseignements saisis 

lors de son identification. 

 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce 

titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera 

considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 

 

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai 

imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de 

la présente consultation. 

 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 

électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé USB) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant 

la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle 

est ouverte dans les cas suivants : 

▪ lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 

▪ lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 

sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 

 

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 

Direction du patrimoine immobilier 

Université de Lorraine 

Campus Grandville 

1, rue Grandville - 54000 Nancy 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. Pour signer 

électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la réglementation 

(XAdES, CAdES ou PAdES). Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge 

des candidats. 

 


